) REPUBLIQUE
e FRANCAISE
) Liberté

REUNION DU
CONSEIL MUNICIPAL

(Article L2121-10 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Le Conseil Municipal se réunira a la Mairie

LUNDI 15 DECEMBRE 2025 3 19H30

Le temps d’échange avec les habitants se déroulera de 19h00 a 19h30

Affiché le jeudi 11 décembre 2025
ORDRE DU JOUR - Session ordinaire

APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 3 NOVEMBRE 2025

1 RECENSEMENT DE LA POPULATION 2026 - RECRUTEMENT DES AGENTS RECENSEURS

FINANCES - VALIDATION DE L'AVENANT 1 A LA CONVENTION AVEC LE CAUE ET ATTRIBUTION

2 D'UNE SUBVENTION

3 LOGEMENT - VALIDATION DE LA CONVENTION DE GESTION ENFLUX DES LOGEMENTS
SOCIAUX

4 ANIMATION - VALIDATION DE LA CONVENTION AVEC LA MJC DANS LE CADRE DE
L'ORGANISATION DU FESTIVAL DE L'HUMOUR

5 BUDGET - AUTORISATION AU MAIRE A ENGAGER, LIQUIDER ET MANDATER LES DEPENSES

D'INVESTISSEMENT

6 BUDGET - DECISION MODIFICATIVE N°2

ANNULATION DE LA DELIBERATION N°2025-57 CONCERNANT PARTICIPATION A LA

7 MUTUELLE DES AGENTS

8 VOIRIE - VALIDATION DE LA CONVENTION DE DEGAGEMENT DES VOIRIES COMMUNALES
AVEC LES AGRICULTEURS

9 VALIDATION DE LA CONVENTION OPERATIONNEL ENTRE LA COMMUNE, VIENNE CONDRIEU

AGGLOMERATION ET EPORA

10 FINANCES - COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR MADAME LA MAIRE







